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Préambule
 Les dernières réformes 
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 Le droit à l’information
 Le droit au départ Carrières longues
 La convergence des régimes de la Fonction publique avec le régime de 

la SS
 2010

 Relèvement de l’âge de la retraite
 Augmentation du nombre de trimestres nécessaires au taux plein

 2014
 Nouvelle règle de liquidation
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  Accord du 30 octobre 2015

 La prochaine ? 
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Les poly pensionnés
 Une personne affiliée à plusieurs régimes tout au 

long de sa carrière, percevra plusieurs pensions de 
régimes différents, proratisées en fonction du temps 
cotisé dans chaque régime 

 Depuis le 01/07/2017, un seul paiement global émis 
par un des régimes suivants: Régime Général, 
Salarié Agricole, Travailleurs Indépendants
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La retraite en France

 Assurance Retraite 
     (Régime Général 

  de la Sécurité 
Sociale)
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L’ÂGE DE DÉPART EN RETRAITE
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Quand pourrez vous partir ?
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Zoom Carrière Longue

5* trimestres avant le 31/12 de ses :

16 ans = départ avant 60 ans
20 ans = départ à compter de 60 ans

*Ou 4 trimestres pour les personnes 
nées en octobre -novembre-décembre

Par l’activité professionnelle 
Trimestres                

cotisés

Début d’activité       
       

Etude à télécharger 

       9
 mois avant
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La retraite progressive 
pour les agents non affiliés à la CNRACL

 Travailler à temps partiel tout en bénéficiant 
d’une fraction de la pension de retraite

 Avoir 60 ans et 150 trimestres minimum
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Synthèse sur l’âge de départ 

 Le droit à retraite est ouvert pour tous à l’âge 

légal = 62 ans

 Il est toutefois possible d’anticiper son départ en 
retraite sous réserve de remplir des conditions 
particulières
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COMPRENDRE LE CALCUL DE SA 
PENSION DE BASE
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Les paramètres de calcul
 Quatre paramètres déterminent le montant de votre 

pension

 Le nombre de trimestres acquis dans chaque régime

 Le nombre de trimestres requis en fonction de la génération

               : le revenu annuel moyen sur les 25 meilleures 
années

             : le dernier indice détenu pendant 6 mois au moins

 Le taux de liquidation
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Le nombre de trimestres requis

Génération 
née en 

Nombre 
de T

Génération 
née en 

Nombre
de T

1950 162 1957 166

1951 163 1958 167

1952 164 1959 167

1953 165 1960 167

1954 165 1961 168

1955 166 1962 168

1956 166 1963 168
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Quels avantages au titre des enfants ?
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Calcul de la pension CNRACL

Détenu au moins 6 mois

Montant avec décote : 1,25 % par trimestre manquant
Montant avec surcote : 1,25 % par trimestre supplémentaire acquis au-delà 
de l’âge et du nombre de trimestres attendus
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Calcul de la pension au Régime 
général

Moyenne des 25 meilleurs revenus annuels revalorisés

Taux plein = 50% ou avec minoration : décote de 0,625% par T manquant
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Les suppléments de pension
 Communs aux deux régimes

 10% de majoration de pension pour 3 enfants
 Eus ou élevés pendant au moins 9 ans
 Bénéficiaires : hommes et femmes

  Pour la CNRACL  
 5 % de majoration supplémentaire pour chaque enfant au-delà 

de trois
 La Nouvelle bonification indiciaire : NBI
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LES RETRAITES COMPLÉMENTAIRES
LA RETRAITE ADDITIONNELLE DE LA 
FONCTION PUBLIQUE
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ARRCO-AGIRC et IRCANTEC 
 Des régimes par points
 Des conditions d’ouverture de droits de la retraite 

complémentaire ARRCO-AGIRC et IRCANTEC 
identiques aux conditions du régime général
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Les dispositions applicables au
1er janvier  2019
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la RAFP : nature de la prestation
 Cotisations sur les primes depuis 2005

 Attribution de points RAFP

 Demande de pension en même temps que la 
pension CNRACL

 Versement à partir de 62 ans, même si départ 
anticipé au titre de la CNRACL



Interne

Le RAFP : actualité
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DÉMARCHES
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www.cnracl.fr  



Interne

www.lassuranceretraite.fr
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Toutes mes démarches en un Clic !

3
Je suis guidé, je suis les étapes.

Je valide ma demande  pour 
toutes mes retraites de base et complémentaire !

2 Mon identification est 

sécurisée.

Au choix

www.lassuranceretraite.fr

1
Je me 

connecte à 
mon espace 
personnel
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www.carsat-pl.fr

www.carsat-pl.fr

Mails d’alerte

- 9 MOIS
-7 MOIS

-6 MOIS

- 12 MOIS

Jour J Retraite
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CONTINUER À TRAVAILLER APRÈS 
LA RETRAITE C’EST POSSIBLE !
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Les mesures issues de la réforme 2014
(1ère pension de base liquidée à compter du 1er janvier 2015)

 La mise en paiement de la pension suppose la 
rupture de toute activité en cours, quitte à 
reprendre une activité par la suite

 La reprise d’une activité après pension (à 
l’exception des pensions d’invalidité) n’ouvre 
droit à aucun avantage vieillesse 

 Le cumul avec plafonnement est élargi à la 
reprise d’une activité dans le privé
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Le cumul emploi retraite

Les règles de cumul
Le cumul libre 1. Pensionné qui perçoit toutes ses pensions et 

• qui a atteint la limite d’âge
• ou qui a atteint l’âge légal de droit avec une DA 

complète
2. Pensionné invalide
3. Pensionné qui exerce en qualité d’artiste du 

spectacle, de mannequin, d’artiste auteur d’œuvres 
(littéraires, musicales...), d’artiste interprète, ou 
participe à des activités entraînant la production 
d’œuvres de l’esprit, à des activités juridictionnelles 
ou assimilées, à des instances consultatives ou 
délibératives réunies en vertu d’un texte législatif ou 
réglementaire

Le cumul avec 
plafonnement

Pour tout autre pensionné
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LES DROITS EN CAS DE VEUVAGE
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Les droits en cas de veuvage : régimes de base

Les ayants cause ou bénéficiaires Les droits ouverts

Conjoint, ex conjoint divorcé non remarié Pension principale
50% des droits acquis

Orphelin de moins de 21 ans Pension Principale 
10% des droits acquis

Orphelin majeur infirme Pension Principale 
10% des droits acquis

Veuve, veuf, conjoint d’un assuré disparu,         
ex-conjoint remarié ou non 

54 % des droits directs
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Les droits en cas de veuvage : régimes 
complémentaires

Les ayants droit Les droits ouverts

Conjoint, ex conjoint divorcé non remarié
à partir de 50 ans ou avant si 2 enfants de moins de 21 
ans ou infirme à charge

50 % des droits acquis

Conjoint ex conjoint divorcé non remarié 50 % des droits acquis

Orphelins jusqu’à 21 ans 10 % des droit acquis

Conjoint, ex-conjoint divorcé non remarié
à partir de 55 ans ou avant si le bénéficiaire est reconnu 
invalide ou  2 enfants de moins de 25 ans à charge ou 
invalidité reconnue avant 21 ans

60 % des droits acquis

Orphelins de père et de mère 50 % des droits acquis en 
ARRCO et 30 % des droits 

acquis en AGIRC
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ETRE INFORMÉ EST UN DROIT
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Le droit à l’information 
 Un document écrit tous les 5 ans

 RIS : relevé de situation individuelle dès 35 ans
 EIG : estimation indicative globale à partir de 55 ans

 Un document accessible via internet
 RIS électronique

 Un entretien personnalisé et gratuit dès 45 ans 
 EIR : entretien information retraite
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synthèse

35 ans 40 45 ans 50 55 ans 60 65 ans25 30

RIS
systématique

EIG
systématique

Entretien Information Retraite

RIS A LA DEMANDE

20

Info
Primo cotisant
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EIG: estimation des pensions

Exemple 
d’Estimation 

Indicative 
Globale
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EIG: nombre de trimestres/points

Synthèse des 
droits
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EIG: éléments CNRACL

= 4 
trimestres= 

4 trimestres
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EIG: éléments RAFP
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LES OUTILS DE COMMUNICATION



Interne

Les outils de communication
 Le site : www.cdc.retraites.fr/cnracl - Profil « actifs »

 Accès à de l’information réglementaire et sur les évolutions 
issues des réformes en cours

 Lettre « actif pour ma retraite » (électronique et trimestrielle)
 Flash info électroniques (informations ponctuelles)
 Le Guide du futur retraité
 Le guide « Ma retraite mode d’emploi »

 Votre espace personnalisé
 Procédure d’inscription et réception d’un code personnel 
 Accès à des services personnalisés 
 Une fois inscrit, réception automatique de tous les courriers 

électroniques précités
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Les outils de communication
 Le site : lassuranceretraite.fr

 Accès à des services personnalisés :
 Calculette d’âge de mon départ à la retraite
 Estimation de ma retraite
 Demande de retraite et réversion en ligne

 Accès à votre messagerie :
 Poser ma question à un conseiller
 Échanger des documents pendant l’instruction de mon 

dossier retraite
 Transmettre mon formulaire
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LES ELECTIONS CNRACL
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COLLEGE 1

Les communes de 20 000 habitants et plus

COLLEGE 2 

Les communes de moins de 20 000 habitants

COLLEGE 3

Les établissements publics intercommunaux, départements, 
régions

COLLEGE 4

Les établissements hospitaliers

Les titulaires au 1e septembre 
2020 d’une pension 

personnelle ou d’une pension 
de réversion de veuf ou de 

veuve de la CNRACL

Les fonctionnaires stagiaires 
et fonctionnaires titulaires 
affiliés à la CNRACL au 1e 

septembre 2020 
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Merci pour votre écoute
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